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Liste des Donateurs du Ier au 31 juillet 1918
M" X., de Calcutta 18.288 43
Anonyme I'9lln "
MM. L. Brand et Frère, Paris 5UU »
MM. Moureaux, Porte et Cie, Maisons-AI-
tort, Paris uOQ »

M™* F. Thorrand, Mutuejlevitle, près Tunis 590 »
Comité des Secours des P. T. T. du Rhône. 5UJ »
Atlas-Aviation-Lyon, à Lyon 5U0 »
M. Schneider, Paris 1.00U »
Service de'la Propagande de l'Intérieur,
M. Klobukowski. Paris 300 »

Comité local du Secours National de llan
Iieou, Chine •••■ ^'2™ *

Anonyme , 300 »
Les élèves de l'école de fille de Carpenlrax. 1.2u0 »
M™' Berlhe Welch, San Francisco 2.8d2 50
M. Faure, Ste-Fay-ia Grande (Gironde), 5 (r. — Mme

Vincent. Chartres. 20 fi-, — M. Houles, Toulouse, 100 Ir,
— JIM Matussière et Forest, Domène (Isère), 200 fr. —
Mme Bliss, Paris. 20 fr — M. Drouot, El Biar, près Alger,
15 fr — Mlle L. Charmes, Maurs (Cantal), 15 fr. —
Anonyme, Er Rahel, A ger, :00 fr. — Les petits élevés
de l'école de Lombard, 4 fr. 50. — Mme Saussard. Lom¬
bard. 2 fr. — JlmcE. Coutet, Sellières, 2 fr. 50. — Mme
Pernot, Vers-sur Sellières, 5 fr. — Mlle Pernot, Lom¬
bard, 0 fr. — M Barbier, Sainte-Anne, Marseille, 20 lr.
— Mlle S. Becker, Tours, 10 fr. — M. Ilot Vincent,
Paris 50 fr. — M. E. Courtois, Saint-Dizier (Hte-Marne),
100 fr. — M. et Mme Th. Champion. 170, boulevard
llaussmanp, Paris, 200 fr.. — Le Conseil d Administra-
lion de l'hôtel Rilz. Paris, 20 fr. - Les élèves de l'école
communale de filles de Ceintrey (Meurlhe et-Mbsellr),
12 fr. — MM. Salle, Michel, Laurent et Guigue, Paris,
g(Kl fr. _ M. Evard, Siint-Etiennc, 20 fr. — Mme E.
Lamole, Ouinsac (Gironde:, 20 fr. M. M. Ballot, Pa¬
ris 20 fr. — M. J. Sée, Paris, 200 fr. — M. Vanden-
berglie Pantin, 20 fr. — Mite Maria Beau, Nuits-Saint-
Georges, 20 fr. — Les fillettes de l'Ecole laïque de Sainle-
Croix-du-Mont, 5 fr. — Don anonyme, 50 fr. — Mme
Bourgeois, Chaumont (Vonne), 20 fr. — M. Chauiemps,
Tours, 100 fr. — S. 1'. S. Paul Toru, Alg-r, 5 fr. —
M C. Chréti n, Bagnoles de l'Orne, 50 fr. — M. Tricot,
Valée, Constantine, 25 fr. — Mlle G. Maure, Saint-Sau-
veur-les-Bains, 10 fr. — Mme, Vve Joseph Jais, Alger
•iO fr — Mlle Pageix, Saint-Nectaire, 20 fr. — Une
Beauceronne « L. B. », 50 fr. — M. L. Cortés, Médéa
(Algérie-, luO fr. — Mlle F. Forthomme, Fougères, 50 fr.
— Jnonyme, 201 fr. — M. Gaveau, Paris, 50 fr. — Les
élèves de l'ecole de filles de Ivef, Tunisie, lo fr. — Mme
Camus, Vers-sur-Sellières (Jura), 5 fr. — Mme Jeunet,
Vers-sur-Sellières (Jura), 2 fr. — Mme Poccard, Lom¬
bard (Jura), 3 fr. — Mlle Pernot, Lombard (Jura), 14 fr.
Mme J Claude, Lenizeul (Haute Marne), 5: fr. — Mlle
Madeleine Rousseau, 5 fr. — Docteur A. Antonelli, Pa¬
ris. 20 fr. — MM. Heilz, Leduc et Cie, Levallois-Perret,
50 fr. — M. V.-C. Artige père, Aubena», 200 fr. — M.
F.-W. Bennel. Paris, 20 fr. — M. Marliot, Lyon-Vaise,
20 fr. — M. et Mme Deschizeaux, Alexandrie lEgypte),
841 fr. — M. P. Métadier, Tours, 20 fr. — Une tanteel

sa nièce, M. B. et M. C., Paris, 35 fr. — M. Clédal.
Lyon, 20 fr. — Mme Léopold A'ahn, Paris, 10O fr. — M.
Freyssinier, « Société des Aveugles», Paris, hOfr.
M. P. Ferrandoux. Tours, 100 fr. — Baronne Raoul
Auvray, La Ronde, 100 fr. — M. Arrault, Moutguerre.
Ilochecorbon, loO fr. — Mme Vve Claquesin, Goderville
(S.-Inf.), 10 fr. — Dr A. Iiufour, Lausanne, 20 fr. —
Mme Vve Théron, Narbonne, 20 fr. — M. Ch. Vehrlin.
Paris, 50 fr. -- M. Lhèrilier de Chezelle, La Berlhel-
lière (Indre-et-Loire), 5 fr — M. et Mme Louis Mirault.
Tours. 100 fr. — Mme Ho Van Ivinh, Saigon, 46i fr. 75.
— M. H. Duchaleau, Paris, 20 fr. — Mme M Limou¬
sin, Tolosa (Espagnei, 25 fr. — Les élèves de l'école de
filles de Relizane Algérie). 15 fr. 55. — Anonyme, 50 fr.
— M. Sicard, Fougères, 25 fr. — M. D.-C. Thomson,
fnveravon. Ecosse, 270 fr. — Les jeunes Filles de l'Ou-
vroir Militaire de l'fsle (Vaucluse), 100 fr. — Mme M.
Bigaignon. Paris, 20 fr. — M. A. Deleau, Neuilly-sur-
Seine, 1110 fr. — Mme Lacorre, Bizerte, 35 fr. — Mme
M. Japv, Beaucourl (territoire de Beltorti. 100 fr. —
M. Garot, Alger, 20 fr. - M. Emilio Fabra, Buenos-
Aires, 25 fr. — Moie Sabalon, Vallon (Ardèche), 20 fr.—
Socièlé pour l'importation des vins, Olten (Suisse), 250 fr.
— M. C. Sangin. Maisons-Laffile, 10 fr. — M. J. Lévy,
Madrid, 50 fr. — Les élèves de Mme Mar.onnet, Saint-
Etienne, o fr. — Les élèves de Mlle Sabatier, Saint-
Etienne, 10 fr. — Mlle Sabatier, Saint-Etienne, 25 fr. —
Sociétè-du Soldat Combattant des Ecoles Maternelles
des 3% 12*. 19* Arts de Paris et de la banlieue Nord-Est,
100 lr.- M. J. Tréhu, S. S. U. 567, S. P. 32, 50 fr. —
Mines J. et C. Meyrueis, St-Avertin (I.-et-L.) 5 fr. —
M. P. de Lesseps, Paris,'40 fr. — Une fiancée veuve et
sa sœur, 20 fr. — Les Fillettes de l'Ecole laïque de Sle-
Croix-du Mont, 20 fr. — M, Dechaux, Paris, 20 fr. —
Anonvme, 50 fr. — M. E, Boulinaud,. J u il lac-le-Coq
(Charente), 25 fr. — Mme J. Trébacien, Neuilfy sur-
Seine, 2(1 fr. — Mlle H. Hubert, Chartres, 20 fr. —
M. M. Bernhcim. Frères et Fils, Paris, 20 fr. — Mme
Anna Ramponi, Caslelio de Monfeggio, Lugano (Suisse),
10 fr. — Mme H. Dufresne, Neuilly-sor-Seine, 20 fr. —
Mile Bonnoront, Saint-Amant-de-Boixe Charente),20 fr.
— M. Valloton, Ouchy, 30 fr — MM. Mirault Frères.
Tours, 100 fr.— M. É. Warnery, Bâle, 100 fr. — Mme I.
d'Arlov, 45 fr. — Mme Benoit-Delpech,. Alger, 30 fr. —
M. Hain, St-Salur (Cher), 20 fr. — M. Ernst, Teille
(L.-L), 20 fr, — M. Mallet, Béziers, 20 fr. — MlleJ.
Girardot, Vaienligny (Doubs). 45 fr. — Anonyme, 50 fr.—
M. J. Gauguelin. Tours, 20 fr. — Mme Formau, Nossing-
ham, England, 27 fr. — Mme J. Dussau. Londres. 13;>
fr. — Remboursement d'une avance faite à l'école de
Montpellier, 20) lr. — Mme Pissar. Londres, 27 fr.
Mlle Leslie Pissar. Londres, 12 fr. 50. — M. Chambers.
Edimb.urg, 28 fr. 25. — Mlle Baslide, Caubert delà
Selle (Loiret), 50 fr. — Mme Noiseul. Cesson tC.-du-N.).
40 fr. — M. J. C. Giscard, Béziers, 25 ir. — M. Lelièvre.
Fouearmont tS.-Li.20 ir.—M.Jouve Bio-Salado,25 fr. —
Lycée Descarles, Tours, 50 fr.— Mlle Soult. Paris, 20 fr.
Lés élèves de la M classe de l'école de filles de Yal-
bourdin, Toulon, 30 fr. — Mme Bacouel, Alger, 30 fr. —
Petit José Malles, Osséja, 10 fr.

Liste des Souscriptions transmises par Us Annales (Juillet 1918)
M. Luis Béltran Andes, 1.301 Esquina San
José. Montevideo ....- 500 fr.

Mme Pnrqlies. Saigon 1.600 fr.
Une lectrice de vos chères Annales. 10 fr. — Mme

Téilh. Loudun (.viennei. 25 fr. — La Maîtresse et l'école
de Massat-Liers (Ariège). 5 fr.— M. Vidal Léon, Mar¬
seille, 100 ir. — Cousine Périgoordine, 109 ir.— M. Barbe,
Cherbourg. -10 fr. — Mlle Maisonète, 10, Victoria-Road,
Darlington, 26 lr. 50. — Mme Sivori. Calvi, 14 fr. —
Mlle Perreau, 20 Ir. - Mme Micheau, Ris-Orangis, 5 ir.
— Une cousine abligéoise, 10 fr. — M Molecourt, sous-
lieulenanl 28» iuf., 2° cie, secteur 81, 2 fr.— M Kebrcq,
Marseille, 20 fr. — En mémoire de notre fils Robert,
mort pour la France, 100 fr. — Les p dites tilles de
l'ecole de Bernin, 10 fr. — Mme Block, Ajacucho, 890,
Buenos-Aires, 100 fr. — Jean, Paul, Robert, Berthe,
Rémy. 59 fr. — Anonyme, 6 fr.59. —Mme Raulni, Nice,
10 fr — Le personnel de la Douane, Bône, 20 fr.
Vf. Fricker, Levallois-Perret, 15 fr. — Mile Gâches,
Avallon 10 ir. — Mlle Noiro', Eaobonne, 5 fr. —
.M Charlolti, résidence de Thua-Thien, à Hue, 20 fr. —
M. Pélard, Le Havre, ICO fr. - La commission de la

répartition des secours de la guerre de la conr d'appel
d'Alger. 100 Ir. — M. Cosledoat, coiir d'appel d'Alger,
20 fr. — Fleur, 5 fr. - Deux abonnés à Camarsac (Gi¬
ronde), 20 fr, — M; Pareuil, Clairéfontaine, par Ram¬
bouillet, 10 (r. — Mme C. B Brincourt, Vernon, 10 (r —
Mme Sauveur-Haramburu, St-Jean-Pied-de-Porl, 50 (r.
— Mme Averton, Levallois-Terrel. 20 fr. — Mme Sorvon-
Tarris, Solférino (Landes), 20 tr. — Mlle Caignard,
Boissy-s. Yen (S.-&-0.), 15 fr. — Jlile Miion. Creil,
10 fr Mme Pâtissier, i'Eglanlier-Souvigny (Allier),
20 tr. — Yvonne et Daniel, 5 fr. — Mlle Lcygue, Fumel
(L.-et-G.), 25 ir. La petite Jacqueline, 5 fr — Mlle II.
Guelle, Dôle, 10 fr. — Mlle Lemoigne, Tessy-s./Virc,
2 fr. — Mme Ruckert, 4 Pembroke Villas Kensingion,
Londres, 100 fr. — Mme Villadieu, Nogent-/-Seine,
20 fr. - M. Cernent Haceo, Alexandrie. 59 fr. —
Docteur Zoeller. Philippeville, 40 fr.—M. Métrai, Lyon.
10 fr. — M. Rouly, St-Etienne-du-Rouvray, 10 fr. —
Capitaine Carrêre Roumazières (Charente), 30 fr. —
M. Dumoiit, Paris, 20 fr. — Une fidèle abonnée des
Annales, 50 fr. — Mère d'un artilleur du 102*. 5 fr. —
Mme Meyer May, la Queue-les-Yvelines, 20 fr. —.
2 Rémois,'100 fr. — Mme Pouila, Painiers, 10 fr.

Permaneat Blind ReliefWar Fond for Soldiers and Sailors
(Fondé par M. et Mmc George. Kessler)

ENTREPOT DE MATIERES PREMIÈRES
Hôpital bénévole 23 1,is, ROCHÈCORBON (Indre-et-Loire)

NOTE DU MAGASINIER
A . :-■■■ • .-•/' -y .- ■' - — , ' . -v- , • ■ •

Mes vieux potes, votre vieux bougre de ma¬
gasinier vous salue !
Aujourd'hui, je suis un type dans le genre

de Sardonique, vous savez, celui qui a le
rictus, comme dit le toubib, c'est-à-dire un

frère qui rigole tout le temps. Je suis heu¬
reux d'être au monde et de vous avoir pour

copains.
Vous devinerez jamais d'où vient ma joie

et j'attends pas que vous me le demandiez
pour vous le jaspiner. Le patron qui ne nous
/ade pas de compliments vient de nous en¬
voyer un de ces bobards à la noix qui n'est
pas ordinaire. Votre vieux magasinier et
tous les gars de l'Entrepôt en ont eu leur
part et vous savez, pour que le patron nous

flanque des ordres de jour, faut vraiment
qu'on les ait pas volés. Seulement il nous dit
qu'il faut faire mieux encore et c'est ce

qu'on va faire.
Mais voilà, malgré tout notre turbin, on

arrive pas encore à vous faire recevoir vos
ballots aussi vite que nous le voudrions.
Nous avons beau en mettre, avec les camarades
Lemaire, Duphlot et Veron, des aveugles de
guerre comme vous, pour peser le chiendent,
le coco et la bassine, pour compter le bois,
les empaqueter, les ficeler et les mettre dans
le corbillard du charretier qui les porte à la
gare le lendemain de l'arrivée de votre com¬
mande, il y en a encore qui attendent des lll
et 15 jours avant que ce sacré chemin de fer
vous les livre. Ça n'est pas de notre faute et
faut pas nous en vouloir ! C'est à cause de
I encombrement que disent les cheminots qui,
eux, n'en foutent pas une secousse.
Bien heureux encore qu'il vous arrive pas

des histoires comme celle qui vient d'arriver

au patron lui-même. Figurez-vous qu'il y a
bientôt -2 mois il envoie à Panam un futur
conscrit de la classe 20 qu'est son gratte-pa¬
pier et qu'a un nom qui fait bâiller les poules
d'épatement. Le jeune bleu devait lui expé¬
dier des papelards. Il les flanque dans une
malle, fiche le tout au chemin de fer et se
raboule tranquillement. Au bout de 8 jours,
rien à la gare ; au bout de 15 jours, encore
peau de balle ; au bout d'un mois, toujours
balai de crin. Le patron avait des vapeurs.
Il disait comme ça qu'il avait un mois de re¬
tard dans ses affaires et le toubib voulait y
faire prendre des potions. Enfin, au bout
d'un mois et demi, on retrouve la malle à
Panam dans la carré du patron et les pape¬
lards étaient pas dedans. Ils sont tous à se
creuser le ciboulot pour tâcher de compren¬
dre, le gratte-papier dit que c'est la pipelette
qui lui a jeté un sort et La pipelette dit que
c'est le gratte-papier qu'est marteau. On ne
saura jamais la vérité, mais ce qu'on sait
bien, c'est que si un fourbi pareil était arri¬
ve à VEntrepôt, quoi qu'il aurait pris la ma¬

gasinier ?
Tout ça pour moi c'est la faute au chemin

de fer et pour que ça vous dégringole pas
sur. le blair, une histoire pareille, attendez
pas que vos matières premières soient toutes
boulotlées pour nous faire des commandes,
Dès que votre tas commencera à baisser, son¬
gez à la malle du patron, et dites-nous vite
quoiqu'il vous fautpour que vous restiez pas
en panne sans pouvoir turbiner.

Sur ce, à la revoyure et à dans un mois.

Votre Vieux Repère de Magasinier.

(Voir le tarif a la page suivante.)



DES

MATIÈRES PREMIÈRES EN MAGASIN
avec prix en vigueur jusqu'au 15 octobre 1918

Chiendent Fr. 7 » le kilo
Coco 4 » —

Ficelle 13 » —

Tampico blanc peigné ... 3 70 —

Tampico brut 3 25 —

Balayettes 2 rangs 20 » le cent
Blanchisseuses 14 » —

Brescias 5/11 40 ,_» —

Brescias 5/13 44 » —

Brosses à ongles 19 » —

Brosses en S 21 31 50 —

Cantonniers 36 100 » —

Cantonniers 40 105 » —

Crinières 56 trous....... 33 » —

Crinières gougées 70 tr... 40 » —

Cure-casseroles 53 » —

Ecrevisses 22 » —

Garde-robe 1 pièce 11 '» • —

Garde-robe 2 pièces 40 » —

Hollandaises goug 17 » —

Lave-pont 10 50 » —

Lave-pont 12 55 » —

Lave-pont 14 60 » —

Manche balai Fr. 45 » le cent
Morue 22 »

Navettes cint 17/5 14 » —

Navettes cint. 19/5 16 » —

Navettes cint. 19/6 18 » —

Parisiennes 13 » —

Patte coco 18 55 » —

Patte coco 20 60 » —

Patte coco 22 65 » —

Patte coco 24 - 70 » —

Teinturier 33 » —

Tonneau 17 25 50 —

Tonneau 19 28 » —

Tonneau 21 30 » —

Tonneau 21 2 cordons.. . • 33 » —

Versés 28 trous 9 » —

Versés 32 trous 10 » —

Versés 40 trous 11 » —

Violons 17 cinq rangs... 12 » —

Violons 19/5 15 50 —

Violons 21/5 18 » —

Violons pointus 20 » —

Laveuse armée 25 » le cent

TOURS. — IMPRIMERIE PAUL SALMON, 10, RUE GAMBETTA.



Le Journal
des Soldats Blessés aux Yeux

Le " Journal des Soldais Blessés aux Yeux " n'est pas mis dans
[ le commerce : il est adressé gratuitement a tous ces blessés, et aux
\ouscripteurs de vingt francs au moins.
Nous faisons appel à la collaboration de tous, sous forme de

\ritiques, de conseils ou d'articles.

lie? aveugles anglais et les gôlFes
Différentes critiques insérées dans la Revue de Saint-Dunstan's et un

hiicle publié récemment dans le Figaro m'ont amené ci faire paraître dans*
le même journal les lignes suivantes :

Le bel article' si émouvant de
ady Stanley tendrait peut-être à
la ire craindre qu'il n'a pas été fait
In France, pour nos soldats aveu¬

lies, aussi bien que l'Angleterre a
ait pour les siens.
Ce serait une erreur.
Les efforts de M. Brisac, direc-

leur de l'Assistance publique ; de
11. Vallery-Radot, président de la
Société des Amis des soldats aveugles,
|e YAssociation Valenjin-Hauy, où

i général Balfourier vient de suc-

léder à M. Noblëmaire, dn Foyer
lu Soldat aveugle, sous la présidence
le notre ami Maurice Donnay etle Mme Levy-Dhurfrier, et des

œuvres américaines : Phare de
France et Permanent Blind Relief
War Fund, tout cela n'est peut-être
pas unique, et ne tient en rien au
miracle, mais peut être placé sans
humiliation à côté de l'œuvre très
belle de sir Arthur Pearson.

Dès le début de la guerre, on s'est
préoccupé, au ministère de l'Inté¬
rieur, de nos soldats aveugles. On
a aménagé pour eux, rue de Reuil-
ly, au milieu d'un très grand parc,
une institution où tout a été prévu
pour qu'ils puissent faire un ap¬
prentissage utile dans un milieu
agréable.
Comme à S'aint-Dunstan, il est



Les aveugles anglais et les nôtres

défendu de se lamenter, et de
plaindre les « pauvres aveugles ».
Et dans toutes les écoles de France
—carnous en avons une vingtaine,
disséminées sur tout le territoire,
— on a affiché des pancartes avec
ces mots : Plaindre n'est pas consoler.

De même qu'à Saint-Dunstan,
quand ils arrivent dans un de ces
établissements, ils sont inquiets,
mais pas si désolés, pas aussi pri¬
vés d'espoir, pas aussi accablés que
le sont, d'après lady Stanley, leurs
camarades anglais, car les nôtres
ont été réconfortés à l'hôpital mê¬
me, où ils ont reçu, dès les pre¬
miers jours, après leur blessure,
non seulement un réconfort moral,
mais encore, dès que cela a été pos¬
sible, un commencement d'initia¬
tion à leur vie nouvelle.
Et on leur dit aussi qu'ils arri¬

vent dans une grande famille où
ils travailleront à leur gré, et nous
ne leur demandons pas non plus la
résignation, et ils apprennent, eux
aussi, à gagner leur vie honorable¬
ment.
Et même le système français

présente peut-être un avantage.
Chaque soldat aveugle est dirigé
sur l'école de rééducation la plus
proche de son lieu d'origine : les
Bretons à Nantes et Saint-Brieuc,
les Gascons à Toulouse ou Bor¬
deaux, les Provençaux à Cannes ou
Marseille Les relations avec les
familles en sont facilitées, et les
vieilles mamans viennent sans trop
de fatigue ou de dépense constater
Jesqifogres du blessé — de l'ancien
mort ressuscité. — et celui-ci peut
aller facilement au village retrou¬

ver la promise qui, presque toujours,
tient sa parole, et épouse celui
qu'elle n'a pas cessé d'aimer.
Et chaque aveugle, chez non,

aussi, apprend à lire les lettres
Braille, l'alphabet imaginé par li
grand FrançaisBraille, et beaucoq
aussi apprennent à écrire sur une
machine qu'ils n'appellent pas
typewriler, mais qui est une ma¬
chine à écrire tout de même : nous
en avons aussi en France.
Nous n'avons pas de ferme aux

poulets, je me hâte de le dire, parce
que nos soldats qui étaient cultiva¬
teurs ont appris depuis l'âge de
trois ans tous les mystères de l'in¬
cubation, mais nous avons des
ateliers de cordonnerie, mais nous
faisons des tonneliers, des tailleurs
de cristaux, des ajusteurs mécani¬
ques, et, de ces métiers-là, ils n'eu
ont pas en Angleterre.
Nous faisons aussi des représen¬

tants de commerce et cles télépho
nistes.
Et je suis heureux de l'occasion

qui m'est offerte de dire que dans
une école du Permanent Blind Relit!
WarFund, dirigée par des Français,
avec des professeurs français, un
élève, le lieutenant Thébaut,a reçu
une instruction qui lui a permis,il
y a trois jours, de subir avec grand
succès le second examen de cdpatM
en droit.
A cette même école de Roche-

corbon, près de Tours, on pourrait
voir des aveugles manchots qui
font du tricotage, et même un lu-
manchot qui s'exerce joyeusement
à la machine à tricoter. — Est-ce
vrai, Nicolas ?

Les aveugles anglais et les nôtres — L'indemnité de permission

Et pour être moins sportifs, nos
-eugles n'en jouent pas moins.
s font de l'escrime, à Reuilly et à
ours, et ils chantent admirable-
ent, en chœur, de vieilles chan-
11s françaises qu'il est bien cliffi-
le d'entendre sans une forte et-
ouce émotion.
A la sortie de l'école, le soldat
veugle trouve le Foyer du Soldat,

le Prêt d'honneur, etc., qui lui don-
lent une aide affectueuse et dis-
Irète. Trois cent dix-huit d'entre eux,
I la date du -1 juillet, avaient été
listallés chez eux par la seule
raai vre du Permanent Relief War
■ und, qui leur avait acheté un mo-
lilier et payé une année de loyer.
I Nous non plus, nous ne désirons
las apprendre à l'aveugle un mé¬
tier qu'il ne pourra pas exercer
hez lui, car le rêve que nous fai¬
blis, pour chacun, est de le ren¬
oyer le plus tôt possible auprès
es siens, connaissant deux ou
•ois petits métiers dont il pourra
eudre les produits à ses voisins.
Des dames charmantes et de sa-

ants professeurs donnent, chez
ous aussi, aux élèves masseurs,

Ses leçons d'anatomie...
I Est-ce à dire que tout soit pour
le mieux, et qu'il n'y ait plus rien
a désirer pour nos soldats avert¬
ies ? Non, certes. Le gouverne-
îent a déjà fait pour eux une
xception bien méritée en élevant
le 225 francs le chiffre de la pen-' ion fixé par l'ancienne loi. 11 ne
evra pas s'en tenir là, et les aveu-
les aussi devraient recevoir une

idemnité de vie chère.
Des perfectionnements sont aussi

à apporter dans l'éducation — celle
du public surtout — mais il n'était
peut-être pas inutile d'apprendre
au grand peuple anglais que nos
soldats aveugles reçoivent en
France cles soins au moins aussi
attentifs que leurs camarades
cl'outre-Manche.

Brieux,
de l'Académie française.

l'Indemnité de permission
des Réformés n° 2

Il y a quelque temps, nous avons
demandé au gouvernement de
penser aux Réformés n° 2, privés
de prêts, privés d'indemnité re¬

présentative de vivre,s, et dont
quelques-uns, dénués de ressour-

ces, en étaient péduits à Pefttsep
d'allep Voir leup famille, au mo¬
ment des vacances.

Rotre demande est demeunée
sans pésultat.
lié Journal des Soldats Blessés aux

Yeux ne veut pas que ces blessés
continuent à Pessentip cette tris¬
tesse, et dès le juillet, il leu? a

adressé une somme équivalente à
celle que touchent leurs camarades
péformés n° i.
Pour le 15 août, nous ferons de

même et nous prions 1Ï232. les Direc¬
teurs des Ecoles et 3232. les 32éde-
cins de nous envoyer la liste de
ces déshérités, en nous indiquant,
pour chacun, ce qu'il aurait touché
pendant le temps de la permission,
s'il avait été réformé n° 1.

Dous ferons parvenir à chacun
la somme correspondante.



Tlariages et naissances

Mariages

Notre-camarade Alphonse Cltarrière nous an¬
nonce son mariage avec Mlle Alexandrine Hériot.

Notre camarade Albert Pagenel nous annonce
que son mariage a été célébré à Paris, le 9 juil¬
let.

Notre camarade Jean Cinquin nous annonce

que son mariage a été célébré à Caluire, le
13 juillet.

Notre camarade Félix Ramadour nous an¬

nonce que son mariage a été célébré en l'église
Saint-Augustin de Bordeaux, le 27 juillet.

Notre camarade Désiré Marchand nous an¬

nonce que son mariage avec Mlle Angèle Mau-
d'huit a été célébré au Breuil-sur-Mérise.

Notre camarade Joseph Courleix nous annonce
que son mariage avec Mlle Adelme Célérier a
été célébré le 15 juillet, à Terrasson (Dordogne).

Notre camarade Gaston Bonnier nous annonce

que son mariage avec Mlle Franchie Prioli a été
célébré à Nice, le 18 juin dernier.

Notre camarade Maurice Hérouard nous an¬

nonce que son mariage a été célébré le 24 juillet.

Naissances

Notre camarade l'adjudant Erb et Madame
Erb nous annoncent la naissance de leur fils
Pierre.

Notre camarade Irénée Fabre nous annonce

la naissance de sa petite fille Andrée-Sophie, née
le 10 juillet.

Notre camarade Bardonnet et Mme Bardonnet
nous annoncent la naissance de leur deuxième

enfant, une petite fille nommée Georgette.

Notre camarade Victor Stohr et Mme Stolir
nous annoncent la naissance de leur fils Victor,
né le 1" juillet, à St-Mesmin-Ie-Vieux (Vendée).
Notre camarade André Molinier et Mme Moli-

nier nous annoncent la naissance de leur fils

André-Henri, né le 12 juillet 1918.

Fcte dé l'l!)dcp€i?dai)çe
des EtatS-UrçiS

RÉPONSE DE L'AMBASSADEUR

En réponse au télégramme que
nous lui avons envoyé à l'occasion de
la Fête de l'Indépendance, M. Sharp,
l'éminent ambassadeur des Etats-
Unis à Paris, m'a envoyé la lettre
suivante :

EMBASSY OF THE

UNITED STATES AMERICA

Paris, le 6 juillet 1918.

Monsieur,
J'ai été très vivement touché par

voire télégramme du 3 juillet courant
m'exprimant les sentiments d'admi¬
ration et de gratitude à l'égard de la
nation américaine de trois cent quiiu
soldats aveugles.
Selon votre désir, je ne manquerai

pas de transmettre à mon Gouverne,-
ment ce magnifique témoignage de
confiance et de foi de ceux qui ont
tant laissé d'eux-mêmes sur les champ
de bataille pour la Cause Sacrée et je
vous prie de bien vouloir être mon
interprète auprès d'eux pour lent
exprimer, au nom de tous mes com¬
patriotes, mes remerciements émus,

Veuillez agréer, Monsieur, l'assu¬
rance de ma haute considération.

Sharp,
Ambassadeur des États-Unis.

RENSEIGNEMENTS

Notre camarade

Joseph FAUCIÏIER
vient de s'établir 5, rue Vierge-de-la-
Garde, à Marseille, dans un magasin
portant comme enseigne :

Au Mutilé ue la Grande Guerre

Confections de Brosses et Balais
en tous genres.

NOTRE CAISSE

a caisse au 30 juin 132.448 10
eçu du lor au 31 juillet... 4-3.754 63

Total 176.202 73

éperises du 1er au 31 juillet 13.894 45
En caisse au 31 juillet.. 162.308 28

Mon appel Au secours ! a été entendu
ans une certaine mesure, et nous avons

eçu, ce mois-ci, plus de quarante-trois
lille francs.

*
* *

A vrai dire, j'espérais mieux.
*
* *

Si, en effet, nous défalquons de cette som-
e ce qui nous est venu de iétranger, c'est-
dire 18.0(10 francs de la toujours mysté-
euse et toujours admirable dame de Cal-
itta, les 5.000 francs de la colonie fran-
ise de Ilang-Kéou, les 2.800 francs de
me Welch, de San Francisco, et les 1.600
ancs de Mme Parques, de Saigon, il ap-
raît qu'en France, les dons pour nos sol-
ts blessés aux yeux n'ont guère dépassé
eize mille francs, en réponse à l'appel ar-
nt qui a été adressé à plusieurs milliers
personnes par un tirage supplémentaire
notre journal.
Des numéros ont été envoyés aux grands
dustriels, et un bien petit nombre d entre
ix a répondu.

*
# *

Certes, je sais que la guerre dure depuis
atre ans, et que les bourses généreuses
f été beaucoup sollicitées. Tout de même,
est triste de penser que Von s'habitue à la
.erre, et que les malheurs de nos plus
jands Gesses n éveillent plus le même élan
Aritable, On se blase facilement sur la
sère des autres.

■ Ce n est pas que la pitié manque. On
Moint toujours le « pauvre aveugle ». Nous
ne voulons pas de pitié, nous ne demandons

s la charité. Nous voulons mieux. Nous

voulons éveiller l'esprit dé solidarité et le
sentiment de Injustice. Les aveugles sont ceux
qui ont le plus besoin d'une aide. Ils sont de¬
venus aveugles en défendant leur liberté, la
liberté de tous, leurs biens (ceux qui en ont)
et les biens de tous. Ils sont frappés cruelle¬
ment, et pour toute leur vie. Lorsque la
guerre sera finie, ceux qu'ils auront saatvés
de la barbarie boche reprendront leur exis¬
tence, leurs travaux, leurs plaisirs. On ou¬
bliera vite. Les grands mutilés, eux, ne

pourront pas oublier. Ils seront toujours des
grands mutilés. La guerre ne sera jamais
finie pour eux.

#
* #

Il serait abominable que trop de Français
pussent se croire libérés de leur dette à
Végard de ces éternelles victimes par le paie¬
ment de l'impôt qui assurera aux réformés
n0 1 une pension dérisoire. L'Etat paie sa
dette. Il la paie avec une parcimonie qui se¬
rait inacceptable si chaque citoyen ne sentait
pas Vimpérieux devoir d'ajouter quelque
chose à Iindemnité officielle.

Voilà -e que je ne puis m empêcher de dire
à ceux que j'ai sollicités et dont les noms ne

figurent pas encore sur la liste de nos dona¬
teurs.

Aux autres, j'adresse le remerciement fier
et ému de nos blessés aux yeux. A ce petit
bataillon, je dis toute leur reconnaissance.
On aura peut-être remarqué que, depuis
quelque temps, dans les lettres de nos cama¬
rades, je ne supprime plus avec la même
rigueur les phrases touchantes de gratitude.
C'est par une erreur sentimentale, par une
modestie fausse et déplacée que je Iavais
fait d'abord. Vous savez bien, tous, mes chers
souscripteurs, que je ne suis que votre inter¬
médiaire, et que tout le bien qui est fait par
notre œuvre est fait pat• vous. Vous sentez
aussi que si nos camarades disent : « Merci,
monsieur Brieux », cela veut dire : <c Remer¬
ciez pour nous les braves gens qui vous ac¬
ceptent comme représentant ». Et comme
j'étais un peu honteux d'être tant remercié
pour le peu que je fais, je supprimais, dans



Notre Caisse

ces lettres, les compliments que je savais
mérités par d'autres. Il eut été préférable
de les laisser et de donner plus tôt cette
explication. On me comprendra.

*
# *

. Ils vont à vous, ces remerciements ; à vous,

les fidèles abonnés des Annales, qui conti¬
nuez à soutenir l'œuvre créée sous vos aus¬

pices ; à vous, les petites filles et les petits
garçons des écoles qui comprenez si tôt et si-
bien votre devoir social ; à vous, les pères et
mères en deuil, qui pensez que ce n'est pas
assez d'avoir donné vos enfants, et qui les
associez, même après leur mort, à vos actes
de bonté ; à vous, les douloureuses fiancées,
les veuves aux voiles blancs ; à vous, les
Français de Chine, d'Indo-Chine et d'Amé¬
rique ; à vous, les étrangers ; à vous aussi,
dame bénie de Calcutta, mystérieuse et

somptueusement bienfaisante comme une di¬
vinité.

*
* *

lit personnellement, je vous remercie,
pour m'avoir permis de consacrer ce qui
me reste à vivre à une œuvre aussi bien¬

faisante, et qui me vaut de si touchantes
affections. Mais il ne faut j>as vous en tenir
là. IL faut réveiller autour de vous les in¬
différences, secouer la torpeur de ceux dont
la sensibilité s'est émoussée.

Songez, songez bien à ceci., c'est qu'ils
sont jeunes, et qu'ils auront besoin d'être
aimés pendant toute leur vie. Quelle est
peu de chose, la somme dont nous dispo¬
sons pour donner des consolations, pendant
si longtemps, à tant de gens !

Pensez-vous bien que ce nombre ne sera
diminué que par la mort, et qu il augrnenLe
tous les jours ?

Y pensez-vous bien ?

Brieux.

Le don de 5.000 francs
de la Colonie française

de Hang-Kôou (Chine]
Il y a cinq ans, je visitais la Chine, cl,

dans une grande ville, ignorée de beaucoup,
de ce vaste pays, je reçus de la part de k
laborieuse colonie française l'accueil le plus
aimable. M. Lecomte, le consul si distingué,
et la gracieuse Mme Lecomte s'ingénièrent
m'y rendre le séjour aussi agréable qu'ins¬
tructif.
Les Français de là-bas n'ont pas oublié le

touriste qui, de son côté, leur garde le meil¬
leur souvenir, et ils viennent de me donner
une. bien grande joie. Ils m'ont fait parvenir
pour vous, un joli chèque de cinq mille francs
avec la belle lettre suivante :

CONSULAT DE FRANCE

A HAN-K'ÉOU
République française

Han-K'éou., le 21 mai 1918.

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus ei

duplicata (le primata devant prendre un autri
courrier pour plus de sûreté) un chèque de
5.000 francs dont je vous prie de vouloir 1»
affecter le montant à l'œuvre des aveugles de
guerre dont vous vous occupez.
Cette somme a été prélevée sur le bénéfiti

d'une soirée donnée récemment au profit de no
œuvres de guerre par le Comité local du Seconn
National de Han-K'éou.
Notre petite colonie française, qui n'a pas o«

hiié votre visite il y a cinq ans, n'a pas en
pouvoir mieux se rappeler à votre souven»
qu'en s'associant au soulagement des infortunés
dont votre dévouement tâche d'adoucir les tris
tesses, et dont, malheureusement, la dernier!
offensive allemande a, sans doute, bien augmente
le nombre.
Veuillez agréer, Monsieur, avec mon respcc

tueux souvenir personnel, l'assurance (le mer
sentiments les plus dévoués.

Signé : G. Lfxomte.

FA un joli don, venu de tout près celui-k
élail accompagné de celte gentille noie :

En l'honneur de la Sainte-Marguerite
Les fillettes de l'école laïque de Sainté-Croi*

du-Mont envoient à leurs grands amis blessés»
petite somme réservée pour la fête de le»!
maîtresse, afin qu'ils sachent bien qu'il ne pi
y avoir de véritable fête que s'ils y sont unis.

19 juillet 1918.

6 —

Comment on peut devenir Propriétaire foncier
Nous avons accueilli comme une

onne nouvelle la loi du 9 avril 1918
elative à l'acquisition de petites pro-
riétés rurales par les pensionnés
nilitaires et les victimes civiles de la
lierre.

Quelques-uns de nos camarades
l'avaient demandé des renseigne-
aents à ce sujet : je leur ai, à tous,
lépondu qu'il fallait attendre la pu-
Ilication du règlement d'administra-
lon afférent à cette loi pour connaître
xactement ce que nous pouvions
spérer.
Aujourd'hui c'est chose taite ; le
écret déterminant les conditions

l'application de la loi a été rendu
19 juillet dernier.
Je vais donc pouvoir fixer ceux
entre eux que cette loi a intéressés

lès son apparition, et je serais heu-
leux de faire connaître à toute une

| lasse de nos bons camarades qui
ignorent peut-être encore cette loi
ienfaisante du 9 avril 1918, qui per-
hettra à beaucoup des nôtres, amis
e la vie à la campagne, d'acquérir
utilement et dans des conditions
I vantageuses une petite propriété,
|n chez-soi, et d'être indépendant.
I. A qui cette loi s adresse-t-elle ?
hii concerne-l-elle 9
Comme son titre l'indique, la loi

I u 9 avril 1918 a été faite pour per-
I lettre aux pensionnés et aux vie¬
illies civiles de la guerre d'acquérir
le petites propriétés rurales.
Seuls, les titulaires de pensions
[iagères peuvent demander des prêts,
ces prêts ne sont consentis que

'°ur l'acquisition de petites proprié¬
es rurales que le bénéficiaire doit
engager à exploiter lui-même avec
e concours de sa famille.

Toutefois, si le-pensionné est déjà
propriétaire d'une petite propriété
rurale, et s'il a l'intention de l'amé¬
nager, de la transformer, de la re¬
constituer, il pourra obtenir, lui
aussi, un prêt qui lui permettra de
réaliser toutes ces transformations.
Notons bien ceci : Pour obtenir un

prêt, il faut acheter pour soi-même,
vouloir être propriétaire soi-même,
ou bien encore être déjà propriétaire.

II. Quelle somme la loi permettra-
t-elle d'emprunter 9 Dix mille francs.
Et ces dix mille francs prêtés au

taux de un pour cent, l'emprunteur
aura 25 ans pour les rembourser !
Dans chaque département, il existe

une caisse régionale de Crédit agri¬
cole mutuel, caisse subventionnée et
placée sous la surveillance et le con¬
trôle de l'Etat.
C'est à ces caisses régionales dé¬

partementales que devront s'adres¬
ser les camarades qui auront l'inten¬
tion de contracter un prêt pour l'a¬
chat d'une petite propriété rurale et
ils auront le soin de s'adresser à la
caisse régionale du département
dans lequel ils ont l'intentiop d'ac¬
quérir cette petite propriété. Ils en
obtiendront facilement l'adresse à la
préfecture du département.
III. Quelles sont les conditions de

l'emprunt, et quels seront les engage¬
ments que l'emprunteur devra pren¬
dre envers la société qui lui consentira
le prêt 9
Il devra prendre tout d'abord l'en¬

gagement écrit d'exploiter lui-même
la propriété qui sera le gage hypo¬
thécaire.
La société, en effet, doit, elle aussi,

prendre des précautions, en cas de
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décès, ou au cas d'un échec de l'em¬
prunteur.
Le bénéficiaire du prêt devra donc

consentir à la caisse régionale une
première hypothèque qui sera prise
par un notaire désigné d'accord entre
l'intéressé et la caisse régionale.
De plus, chaque personne qui dési¬

rera obtenir un prêt, devra contracter
une assurance en cas de décès, sous¬
crite au profit de la Société prêteuse,
afin que, si elle vient à décéder, avant
d'avoir remboursé la somme qui lui
a été prêtée, le remboursement de la
somme restant due soit fait par l'as¬
surance. Cette assurance devra être
faite à la Caisse nationale d'assurance
en cas de décès.

*
*. #

Je crains que ces conditions ne
fassent peur à nos camarades et que
cet exposé ne les fasse paraître beau¬
coup plus dures qu'elles ne sont en
réalité.
En effet, la loi prévoit qu'en plus

des dix mille francs, la Société de
crédit pourra faire les avances du'
montant de la prime d'assurance et
des frais d'acte hypothécaire qui doi¬
vent être supportés par l'emprunteur.
D'autre part, les conditions du

prêt sont aussi avantageuses que pos¬
sible, puisque le taux de l'intérêt est
seulement de un pour cent. Le légis¬
lateur a tenu encore à- montrer sa

sollicitude envers les familles nom¬

breuses, puisqu'il prévoit une remise
des intérêts à la naissance de chaque
enfant.

Exemple : J'emprunte dix mille
francs le 1er janvier 1919 ; un enfant
naît la même année : l'Etat versera
50 fr. par an à la Caisse de crédit, ce
qui fera au bout de 25 ans une
somme de 1.250 fr. qui seront dé¬
duits des dix mille francs que j'avais
à rembourser.

Voilà encore qui diminue le taux
d'intérêt de la dette pour certains
d'entre vous, et je veux espérer qu'ils1
seront nombreux.
Pour vous acquitter de cette dette

contractée envers la société, le légis¬
lateur vous accorde 25 ans sans tou¬
tefois que l'âge de l'emprunteur puisse
dépasser 50 ans à la date du dernier
remboursement. Le paiement de
l'annuité à rembourser se fera soit
annuellement, soit semestriellement,
soit trimestriellement.

*

Je crois devoir ajouter que ceux
qui emprunteront pour acquérir une
petite propriété rurale, toucheront
immédiatement le montant intégral
de leur emprunt ; quant à ceux qui
sont déjà propriétaires et qui n'em¬
pruntent que dans l'intention d'amé¬
nager, de transformer leur bien, le
législateur a pensé qu'il serait préfé¬
rable de ne leur verser le montant de
leur emprunt qu'au fur et à mesure
de l'avancement des travaux, de la
livraison du cheptel et du matériel
et sur la production de mémoires.
En résumé, cette loi nouvelle vous

permettra, mes chers camarades, de
vous établir faci lement à la campagne,
Les conditions prescrites par la loi

sont avantageuses : elles sont à la
portée de tous : d'une part, prêt de
dix mille francs au taux de un pour
cent, taux qui peut même être moins
élevé, Remboursement en 25 ans.
D'autre part, garanties tout à fait
normales demandées à l'emprunteur:
constitution d'une première hypo¬
thèque sur le bien que la société vous
aide à acquérir, assurance en cas de
décès, contractée au profit de la so¬
ciété prêteuse à la Caisse nationale
d'assurance en cas de décès.

J'espère que beaucoup d'entre vous
sauront bénéficier de cette loi.

Notre Syndicat professionnel
Je continue à publier — sans commentaires quant à présent — les très

téressantes lettres reçues sur ce sujet.

Cher Monsieur Brieux,
C'est pour la première fois depuis
a réforme que dimanche 7 juillet,
ireçu votre journal, c'est-à-dire le
urnal des Blessés aux Yeux, et
rès l'avoir fait lire et relire attenti-
ment par ma femme, je viens vous
nner l'impression que votre jour-
1 m'a faite.
Tout d'abord je vous dirai que je
vais qu'il existait votre Journal
s Blessés aux Yeux, mais je n'avais
core pas pu me rendre compte de
grande œuvre qu'était votre Jour-
l des Blessés aux Yeux. Et c'est
'ec délices que j'ai écouté lire et
lire les bonnes paroles qu'il conte-
it.
C'est aussi la joie au cœur que j'ai
entendre lire la belle œuvre que
us vous proposez de fonder, c'est-
dire l'U. A. G., ce qui serait un
and espoir d'avenir pour nous,
r, comme vous pouvez le penser,
er monsieur Brieux, beaucoup de
marades sont peut-être comme
oi,, c'est-à-dire ayant passé leur
emière phase de la vie à travailler
terre, ce qui fait que n'étant pas
bitués à la vie commerciale, nous
urrions nous trouver dans des
îbarras sérieux pour notre nou-
au métier et qui, du fait, pourrait
lire à notre prospérité d'avenir.
Aussi je partage pleinement l'idée
tous mes camarades à ce sujet,
r, avoir appris un métier, cela est
jà un point capital, mais pouvoir
poursuivre est encore une ques-
n qui doit se poser pour nous,
ssi en créant, comme vous vous
«posez de le faire, l'U. A. G. qui

viendrait compléter notre situation
en nous procurant des matières pre¬
mières et nous reprenant les produits
de notre travail, ce qui fait que nous
serions sûrs d'avoir toujours des
marchandises à des prix raisonna¬
bles et surtout de ne pas être à la
merci des marchands plus ou moins
consciencieux.
Je suis heureux d'avoir constaté

sur votre journal que la plupart de
mes camarades sont de votre axis,
car, ayant perdu la vue tous pour la
même cause sacrée, c'est pour cela
que nous pourrions tous nous unir
aussi pour le salut de notre avenir.

Jules Hannequix.
Brossier

à Villabon, par Baugy j'CherJ.

Cher et dévoué Monsieur Brieux,
Connaissant votre dévouement sans bor¬

nes et votre activité inlassable à l'égard de
tous les Mutilés de la Guerre, vous vous
êtes tracé une ligne de conduite à notre

égard qui est digne de tous éloges; voire
réputation n'est plus à faire. Aussi j'ai la
ferme confiance que vous continuerez à
faire tout ce qui dépendra de vous pour
nous aider à surmonter et à vaincre toutes
les difficultés qui pourront surgir sur notre
route et à forcer la main des personnalités
compétentes et surtout des pouvoirs publies
auprès desquels je vais, dans ma lettre,
m'adresser principalement.
Dans les deux derniers numéros de votre

journal très estimé, je me suis fait lire tous
les articles des camarades qui ont: eu la
pensée de former un syndicat de brossic-rs
Tous mes compliments au dévoué camarade
lieutenant Chounet ; ses lettres sont de bon
style, ses pensées ingénieuses; ses appels
seront entendus sûrement ; aussi, par la

—
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pensée, je m'unis à lui pour l'aider dans
tout ce qu'il jugera utile nous concernant
tous. J'approuve tous ses avis et ses con¬
seils qui sont très bons et peuvent être
réalisés si nous savons frapper à la porte
qu'il faut.
Le gardien de cette porte c'est vous,

monsieur Brieux ; vous avez toutes les
clefs en main pour nous ouvrir la porte
que nous cherchons. Je vais donc parler
du syndicat brossier; ma lettre n'est pas
intime, elle est à la disposition de tous les
camarades ; je sais que beaucoup de cama¬
rades, par suite du manque d'instruction,
ne peuvent s'exprimer et donner leurs avis ;

je me fais fort, avec l'aide de mon camarade
lieutenant Chounet, s'il veut bien me pren¬
dre comme aide-collaborateur en ce qui
concerne las Mutilés, de prendre la défense
des intérêts de ceux-ci. Voici donc ce que
je vais proposer : cette proposition sera
susceptible de pour et de contre, je le sais,
mais, comme on dit, qui ne risque rien n'a
rien.

Devise du Syndicat : Avant tout l'intérêt
de tous.

Art. 1er. -— Obtenir de la Commission de
l'Armée toutes les commandes de brosses
et balais.
Art. 2. —■ Acheter toutes les matières

premières en premières mains.
Art. 3. Création d'une maison récep¬

trice et expéditrice des marchandises aux
camarades (Paris).
Art. 4. — Création d'une scierie-atelier

pour le perçage des bois. (Les camarades
qui exerçaient la profession de tourneur
sur bois ou fer, menuisier, MM. les ingé¬
nieurs, s'il s'en trouve parmi nous, sont
priés de donner leurs adresses et références
afin que chacun puisse contribuer à
l'œuvre).
Art. 5. — Création de quatre sous-cen-

tres pour la vente des objets fabriqués.
Art. 6. — Création d'une maison-atelier

pour les camarades sans familles.
Art. 7. — Les appointements des moni¬

teurs aveugles et ouvriers pour la scierie-
atelier seront examinés par la commission
du Syndicat.
Comme je l'ai dit, tous ces articles di¬

vers seront examinés. Je connais des»
marades qui ont appris un métier et qui,
rentrés chez eux, n'ont pas de commandes;
ces camarades méritent qu'on leur vienne
en aide. Si nous arrivons à nous grouper,
ces camarades auront du travail, puisqu'ils
pourront vendre leurs produits au sous-
centre le plus proche de leur domicile,
bien entendu au prix de gros, car ce n'esl
que par le gros que nous arriverons à lut¬
ter contre les concurrents voyants. Que les
camarades du Midi, ceux de l'Est et de
l'Ouest ne prennent pas mal les quelques
lignes que je vais écrire," ils seront aussi
avantagés que ceux du Nord. Amiens,
avant la guerre, était un centre bien placé
par ses communications par voies de fer et
de terre et par eau, ses usines en nombre
aux alentours et bien disposées pour un
centre de brosserie. Tous les camarades
de la région du Nord expédieraient leurs
produits à Amiens, les frais seront moins
lourds que s'ils les envoyaient à Marseille
et ceux de Marseille à Amiens.
Pour chaque sous centre, il faudrait

trouver un camarade aveugle, brossier bien
entendu, puisque c'est la brosserie qui
prime le plus dans le commerce, connais¬
sant bien son métier, ayant déjà une bond
clientèle dans les environs pour les dro¬
gueries, épiceries et usines, et sachants
débrouiller pour étendre sa clientèle le plus
possible afin d'arriver, comme on dit, i
couper l'herbe sous les pieds des voya¬
geurs voyants en brosserie
Après la guerre, Amiens redeviendra.ce

qu'il était avant, c'est donc l'heure de nous
y prendre si nons voulons arriver à quel¬
que chose, avant qu'un autre concurrent
voyant vienne s'installer dans ce centre.
Prenons nos dispositions pour le devancer;
une fois dans la place aveç la clientèle, bien
malin qui viendrait nous la retirer.
Camarades, que mon appel ne soit pu'

un appel stérile, mais qu'il soit entendu et
compris par vous tous, car c'est dans votre
intérêt comme dans le mien. Mettez-vous
au travail avec courage et ardeur, que ceux
qui sont encore hésitants dans leurs mé¬
tiers se disent bien qu'ils ont des cama¬
rades pour leur venir à l'aide. Afin d arri-

— io —

Notre Syndicat professionnel
t à un bon résultat pour la vente des
■osses et de convaincre les clients que
s brosses sont aussi bien faites que les
osses des voyants, je puis même dire
ieux, car moi qui vous parle, quand je
fis rentré chez moi, aussi j'ai eu à lutter
our placer mes brosses et balais dans les
oiceries, drogueries et autres magasins,
voyant livrait meilleur marché que moi,
c'était dur à convaincre le client pour lui
vrer mes brosses. Savez-vous comment je
e suis pris pour battre mon adversaire ?
ar la bonne façon de mes brosses et la
onne qualité de ma marchandise. A qua-
té égale, le voyant sera toujours battu ; ce
ui lui fait sa force, c'est qu'il achète par
rosses quantités. Quand nous serons

roupés et que nous achèterons comme
ux en gros, nous ferons mordre la pous-
ière à 90 pour cent d'entre eux, les autres
ix nous arriverons bien à les écarter de
otre route.

Camarades mariés, écoutez encore un
on conseil d'un père de famille qui a
e l'expérience, n'en doutez pas. Faites
ous donner un coup de main par votre
pouse ou vos enfants si vous en avez, pour,
|i définition de vos brosses et balais si
ous ne pouvez le faire vous-même. Voilà
ù se tient la clef : la bonne façon et défini-
on, pour arriver à convaincre quelqu'un
jue vos brosses sont meilleures que celles
lu voisin, il faut lui donner une preuve.
I Je crois m'être assez expliqué sur les
rosses pour que chacun puisse le com-
rendre.

Maintenant je vais répondre à quelques
amarades, toujours par la voie de votre
urnal, au sujet de l'admission des aveu-
les civils dans notre syndicat. Entre
jarenthèses, sans froisser personne, nous
'ons eu besoin de ces camarades en cécité
omme nous pour nous rééduquer ; beau-
oup d'entre eux, avant la guerre, exer¬
cent une profession, soit brossier, accor-
eur de pianos, etc. ; n'auront pas encore
esoin de nous après la guerre. Ce. serait
grat de notre part de ne pas reconnaître
service rendu par eux. Je laisse à des

ersonnes plus expérimentées et plus ca-
ables- que moi de trancher la question à

ce sujet. Pour trancher la question, il fau¬
drait procéder à un vote de tous les cama¬
rades qui voudront faire partie du Syndicat
brossier, ce vote, bien entendu, serait se¬
cret.

Je pourrai encore m'étendre plus longue¬
ment sur des détails de brosserie. Je pour¬
rai prouver, démontrer et conseiller, mais
pour cela faire une réunion entre nous

pour s'expliquer de vive voix me paraîtrait
nécessaire.

Je m'arrête ici, cher monsieur Brieux,
et je compte sur votre dévouement sans
bornes à notre égard, pour nous tous, pour
nous aider à fonder un syndicat de bros-
siers.

Prévost, Léopold.

jlrçicale des JUieligle? de? Gôtes-dti'îM
Sa nécessité. — Beaucoup d'œu-

vres se sont créées depuis le début
de la guerre pour venir en aide aux
aveugles de la grande tourmente.
Ces œuvres, pour la plupart, sont
destinées à disparaitre peu de temps
après la cessation des hostilités.
Il est donc nécessaire, que tous

les aveugles se groupent et, par leur
union active, continuent l'œuvre si
intéressante de ces sociétés. Dans
ces groupements doivent entrer, au
même titre les aveugles de guerre et
les aveugles civils dont la situation
est devenue critique par suite du
nombre toujours croissant des bles¬
sés aux yeux exerçant les métiers
qu'ils étaient seuls à pratiquer avant
la guerre.
Pour le moment, la pénurie de

main-d'œuvre dans les usines facilite
l'écoulement des produits fabriqués,
mais lorsque les usines rouviront
leurs portes, la situation deviendra
grave car les aveugles ne pourront
lutter contre leurs tarifs.
Deux solutions sont à envisager :

le monopole, pour les aveugles, de
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certaines industries comme la bros¬
serie, procédé inapplicable comme
atteignant la liberté du commerce,
les aveugles ne pourront d'ailleurs
suffire à la consommation totale,
l'autre solution consiste dans le grou¬
pement coopératif des aveugles. Ces
associations ne peuvent être centra¬
les, chaque région ayant son carac¬
tère bien spécial.
Son bul. — 1° Créer un lien étroit

entre les aveugles civils et militaires.
2° Acquérir, par fortes quantités,

toutes les matières premières de fa¬
çon à pouvoir les fournir aux aveu¬
gles, suivant leurs besoins, à des prix
très peu supérieurs sinon égaux, à
ceux d'achat. Une grande latitude
serait accordée aux sociétaires pour
le paiement de leurs achats.

3° Faciliter l'écoulement des pro¬
duits fabriqués par l'aveugle ou par
ses proches parents vivant avec lui.
4° Fournir aux aveugles les livres

dont ils pourraient avoir besoin, soit
pour faciliter l'exécution de leur mé¬
tier soit pour se distraire.

5° Procurer à l'aveugle tous les
renseignements dont il peut avoir
besoin, aussi bien au point de vue
de sa profession que de la défense de
ses intérêts.

6° Procurer les secours matériels
dont pourraient avoir besoin les
aveugles (maladie, décès, naissance,
mariage, enfant à mettre en appren¬
tissage, etc.), dans la mesure des
ressources de la Société.

Ses ressources. — l°Une cotisation
aussi faible que possible qui pour¬
rait être supprimée si les ressources
de l'Amicale le permettent.
2° Par une subvention nationale

et départementale.
3° Par les dons privés en nature et

en espèces. Création de membres

donateurs, fondateurs, bienfaiteurs]
honoraires.

4° Par les subventions des grandes]sociétés nationales d'aveugles.
5° Par la création au mois de juil-L

let (date de l'ouverture de la saison!
balnéaire) d'une tombola.
Son administration. — Le bureau!

de l'Amicale comprendra un Conseil]d'administration, un président et uni
secrétaire trésorier. Ce dernier sera
choisi parmi les aveugles du dépar¬
tement ou parmi ceux qui vivent au
même foyer qu'eux.
Le secrétaire-trésorier aura pour

obligations :
l°Etre en relations constantes avet

les aveugles.
2° Passer les contrats de vente et

d'achat au nom de la Société et ré¬

partir les commandes qui pourraient
lui être faites directement.

-3° Présenter au président, avecl
son avis, les demandes de secours

qui lui seraient faites.
Une pareille Société pourrait être

installée dans chaque département
et leur union formerait une grande
fraternelle nationale d'aveugles à la
tête de laquelle un Comité s'occupe¬
rait de l'importation et de la vente
des matières premières aux Amicales
départementales. Ce Comité central
serait en relation continuelle avecl
Fédération nationale des Mutilés, ce!
qui assurerait aux deux Sociétés une]
force nouvelle.

Tout soldat blessé aux yeux gu1
en fera la demande recevra gratin-\
tement la brochure de M. Brieux '■
" Lettres aux Soldats blessés aux

yeux imprimée en noir ou
Braille.

Tout n'est pas perdu.
Mâcon, le 26 mai 1918.

Bien cher monsieur Brieux,
Je viens aujourd'hui causer un peu
vec vous, cher bienfaiteur, c'est di-
îanche, et pour me reposer, je viens
dus parler de ma nouvelle vie. De-
uis trois mois, je suis marié ; j'ai le
onheur de posséder une petite fem-
îe avec laquelle j'oublie mes infor¬
mes. Je suis installé brossier à
làcon, après avoir fait mon appren-
ssage à Caluire (école Général-Mau-
Joury), où là j'ai rencontré des cœurs
ibons et si dévoués, des mains qui
sont tendues vers moi, des pro-

Isseurs dont la patience et la dou-
:ur ont su me pénétrer du plus
■and courage.
En entrant dans cette école je me
Dsais cette question : a Es-tu capa-
e de travailler ? de te rendre utile
quelque chose ? » Je me figurais que
itais un être désormais inutile,
itais parfois découragé. Les bonnes
âmes professeurs (Madame Benard
: sa tille) se sont mises à m'ensei-
îer le Braille et la dactylographie,
je m'aperçus au bout de quelques
çons que je devenais très habile
insce genre d'écriture tout nouveau
)ur moi.
A tous mes camarades récemment
essés aux yeux, je les engage àire comme moi, à reprendre cou-
ge. tout n'est pas perdu pour eux ;
us tard, ils seront fiers de prouver
ie l'aveugle n'est pas un incapable.
|u ils se mettent de suite au travail,fils apprennent un métier et plusi'd ils rencontreront (s'ils ne l'ont
s déjà) le cœur qui partagera leuristence.
Après ma blessure si cruelle, ja¬

mais je ne pensais pouvoir me ma¬
nder. Ma fiancée d'avant-guerre ne
s'est pas senti le courage de m'épou-
ser, vu ma mutilation.
Heureusement, sur mon chemin

j'ai rencontré un noble cœur qui,
ayant été atteint lui-même par le
malheur, fut ému de me voir ainsi,
il n'a pas hésité de s'unir à moi.
Depuis ce jour, je suis heureux. Je

fais mes balais et mes brosses en
écoutant chanter un petit canari que
m'a femme m'a acheté. Les clients
s'étonnent de me voir travailler ain¬
si, ils se demandent si réellement je
ne vois pas. Pour calmer leur curio¬
sité, j'enlève mes lunettes et leur
montre mes cavités. Ils en restent
stupéfaits, ce qui prouve leur igno¬
rance).
Oui, cher monsieur Brieux, je suis

heureux de vivre, ma nouvelle vie me

plaît beaucoup et je souhaite à tous
mes camarades le même bonheur.
Chaque mois, j'attends avec im¬

patience votre Journal des Soldats
blessés aux yeux que je reçois avec
un grand plaisir.
Là, j'y trouve des lettres intéres¬

santes en conseils comme celle de
M. Aubus, officier en retraite ; je re¬
mercie sincèrement ce cher cama¬
rade.

Allons, cher M. Brieux, je m'aper¬
çois que j'ai été un peu bavard ;
veuillez m'excuser, je suis si heu¬
reux de causer avec vous, vous que
nous devrions appeler « le papa des
aveugles » tant vous nous faites du
bien.
En vous assurant Une fois de plus

de ma vive reconnaissance, je vous
prie de me croire toujours votre dé¬
voué. Louis Philippe.

5, rue Lamartine. Mâcon.
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Patience et belle humeur.

Monsieur Brieux,
Suis-je excusable d'avoir attendu aussi

longtemps de venir vous parler de votre
journal et surtout de vous remercier sincè¬
rement de son envoi régulier. Depuis sa
naissance, je le reçois, je le lis avidement
par les yeux de ma chère épouse et je le sa¬
voure dans tout ce qu'il y a de réconfor¬
tant et d'élevé.

Depuis ma Sortie de l'hôpital, mars 191(1,
je ne suis pas demeuré oisif. A l'école de
rééducation pour les aveugles, Caluire
(Rhône), où j'ai été reçu comme élève, j'ai
appris, avec la résignation, la patience et
la belle humeur, ce qui peut rendre un
homme que la guerre a privé de la vue ca¬
pable de gagner quelque argent. Le travail
sauve dé l'ennui ! Le travail c'est le bon¬
heur.
Je puis donc, maintenant que me voilà

rentré dans la sociéléj au foyer, près de ma
femme et de nos enfants, je puis donc être
un homme utile et heureux en m'occupant
à mon double métier de chaisier et de bros-
sicr.

Benoit Taveiinier
56e territorial, à Torcieu (Ain).

« je me trouve très heureux. »

Moutiers, 8 mars 1918.

Cher Monsieur Brieux,
A la lettre de ma femme, je vous joins

ces quelques mots dont j'ai le plaisir de
vous faire connaître ma nouvelle vie.
Voilà un mois environ que j'ai quitté

mon école de rééducation qui est iHiare de
Bordeaux où j'ai vécu en bon camarade
avec les autres qui sont comme moi atteints
de cécité. Je commence déjà d'avoir une
bonne petite clientèle où je travaille tous
les jours à rempailler des chaises en atten¬
dant mon outillage pour faire des brosses ;
tous les jours j'ai des visites qui viennent
me voir travailler à mes chaises et
sont très surpris de voir que je m'y
prends très bien et que j'arrive à de
bons résuliàts. Je me trouve très heureux,
et vous pouvez certifier à lues pauvres ca¬

marades qui sont comme moi atteints di
cécité de prendre courage, qu'ils arriveroii
à faire comme à rendre des petits service
à leurs familles. Je ne puis vous en die
davantage, craignant d'écrire trop longue
ment.

Votre ami dévoué,
Lucien Fracasse

Motithiers-sur-Boème (Charente

«Wl

Cafard chassé.

Lyon, le 24 août 1911
Monsieur Brieux,

Je viens de recevoir Votre Journal de
Soldats Blessés aux Yeux qui, je vous ai
sure, m'a bien fait plaisir, car l'on y trouv
de bons renseignements, soit sur les cama
rades que l'on a connus à l'école de réédi
cation, soit pour voir les marchandise
pour brosserie et cannage.

Je me suis marié le 4 novembre 1916,
Lyon, où nous habitons rue Colbert, 77, i
je fais le métier de vannier et le cannag
de chaises que j'ai appris à l'école de Vi
leurbanne-Lyon. Et grâce à Mme Dorel |
Mme ChaLin, Directrices de l'Associatio
Valentin-Haiiy de Lyon, me procure i
travail autant que je peux en faire, ain
qu'à ma femme-, car j'oublie de vous dirj
monsieur Brieux, que j'ai appris le cannaj
de chaises à 'ma femme. Un aveugle a|
prendre à un voyant, ça se voit très rari
ment. Et je vous dirai, cher monsiei
Brieux, que notre petit travail nous per®
de vivre tranquillement chez nous et clia
ser définitivement ce cafard si maudit.

Je tiens aussi à vous remercier de tôtl
la peine que vous vous êtes donné pw
faire augmenter les pensions, carc'estav
impatience que nous l'attendions.

Jean Chomarat
Ex-caporal au 12e chasseurs alpi
77, rue Colbert, Lyon Brotteaui

jbn

Vivez à la campagne !
Le Mesnil-de-Briouze, le 19 juin

Monsieur Brieux,
Nous sommes venus nous installer da
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on pays natal, petite commmune de 500
bitants. Ici, depuis le 2 mai, je me trou-
ainsi que les miens tout à fait heureux.
Moyennant un loyer modique, j'ai une
:tite maison de deux étages où avec mon
obilier amené de Paris règne un peu de
nfortable, un assez grand jardin se trou-
derrière où j'ai pu faire des semis et
antations pour la saison, mon plus grand
aisir est d'aller tâter tous les malins les
ogrès de ces semis : ici, je me promène
ul, n'ayant pas à craindre toutes les erri-
iches des trottoirs parisiens, aussi com-
cn je me trouve heureux de cette liberté,
ssi bien je souhaiterais pour de nora-
eux camarades la même vie tranquille
le nombre d'entre eux veulent ignorer,
voyant que le plaisir de la vie pari-
snne. Tant qu'à mon petit métier de bros-
ir, je n'ai encore que peu de temps pour
en occuper, mais ce que j'ai vu me pér¬
it d'espérer un peu de travail.
En réponse a la question posée dans le
essé aux Yeux pour les aveugles civils. A
in point de vue, je ne vois aucun incon-
nient à une association générale, nom-
c d'entre eux étant très intéressants et
is n'ayant que le regret de n'avoir pu
irir leurs yeux à la défense de notre
Ile France. Au sujet de la création des
:tions, section militaire et section civile,
vous laisse juge, connaissant mieux que
us les intentions des généreux donateurs
i alimentent nos caisses de secours et
>si du poids que pourrait garder la sec-
n militaire dans toutes les réclamations
défense des intérêts communs,

àgréez, etc.
Toutain, Paul,

Le Mesnil-de-Briouze, par Brlouze (Orne).

jsr*
« Je me sens heureux. »

Monsieur,
jonnaissant votre bienveillance, je viens
is remercier des bonnes paroles et des
louragetnértts que vous nous adressez à
is qui sommes privés de lumière.
Hessé au début de la guerre, je suis
enu dans ma famille au bout de sept
is de captivité. Je revenais complètement

découragé, me demandant à quoi je pouvais
être utile désormais.
Au pays je retrouvai une gentille jeune

fille qui voulut bien devenir ma compagne.
Par ses bonnes paroles, elle releva mon

-

courage et étant cultivateur, je me suis
remis au travail, afin qu'elle eût moins de
peine dans ses travaux. Et je vous assure
que j'ai été bien récompensé de ma bonne
volonté en voyant combien je pouvais faire
de choses.
Et lorsque je me retrouve le soir auprès

de ma compagne avec la satisfaction de la
journée bien remplie, je me sens heureux,
oui, bien heureux. Et me reportant aux
années écoulées, il me semble que je ne
suis plus le même homme.
C'est pourquoi je viens dire aux camara¬

des qui comme moi, n'y verront plus ja¬
mais, de ne pas perdre courage, qu'avec de
la bonne volonté, on arrive à reconquérir
sa place au soleil et de n'être pas uù inu¬
tile.

Isnel-Dussaud,
24e d'artillerie
à Carcaillet

Pugols-sur-Dordogue (Manche).

J8f*
\

« Au travail ! »

Durfort, le 24 avril 1918.
Monsieur le Directeur,

Je sais avec quelle bienveillance vous
accueillez les essais, si modestes soient-ils,
qu'on tente pour faire quelque bien aux
si intéressants blessés aux yeux. Jé viens
vous prier de vouloir bien me permettre,
par l'organe de votre journal, de leur faire
connaître comment, frappé moi aussi à
leur manière, j'ai pu envisager sans trop
d'effroi 1'avenir qui m'était destiné.

Dès que j'ai eu perdu tout espoir de
recouvrer la vue, je me suis résolûment
mis au travail pour combattre l'oisiveté qui
m'aurait porté à de triste réflexions, aurait
aigri mon caractère êt fait mon malheur
plus sûrement encore que la perte de la
vue.

J'ai appris à travailler à la maison de
rééducation de Reuilly, sous la direction
d'habiles et indulgents professeurs, j'ai fita
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un peu de toul : des filets à provisions, des
balais, des brosses ; mon travail maintient
ma bonne humeur; il me rend la vie plus
facile et m'aide à supporter la précieuse
charge de ma vieille mère, incapable de
tout travail.

Je ne me plains pas de mon sort. Après
avoir l'ait tout mon devoir à l'égard de la
mère-patrie, je peux vivre sans inquiétude
et estime que ma part de bonheur dans la
vie est sulfisante et désirable pour tous
ceux qui sont plus malheureux que moi.

Fernand Germa.

Maçbioe Braille
pour les cimpu lés d'une main

Jusqu'à présent, seuls les aveugles
possédant leurs deux mains avaient
la facilité de se servir de la machine
Braille dont l'emploi est absolument
impossible (à cause delà disposition
du clavier) pour les amputés d'une
main.

Cependant, son usage est indispen¬
sable pour les blessés ayant beau¬
coup de notes à prendre. Les ampu¬
tés d'une main, du fait de leur infé¬
riorité, ne pouvaient se servir de la
planchette Braille avec autant de ra¬
pidité que leurs camarades. Leur
travail en souffrait beaucoup, ainsi
que me l'ont écrit plusieurs blessés.
Il existe bien un type de machines,

mais leur rareté rend impossible de
s'en procurer, pourrait-on le faire
que ces trois mots (Mode m Germany )
l'interdisent complètement.

Je pensais alors que la machine
Américaine Hall était susceptible
d'une transformation que j'essayai de
réaliser. Cette transformation est très
simple et plusieurs de ces machines
fonctionnent actuellement au Phare
de France et donnent de bons résul¬
tats.

Dans cette machine, les leviers
sont rapprochés pour permettre à la
main une position naturelle, évi¬
tant la fatigue. Comme il y a six ton-
ches (une par point Braille), lepouce
devra pouvoir en faire mouvoir une
ou deux à volonté. L'effort à dévelop-.
per pouvant varier du simple au
double, ces deux touches serontplus
longues que les autres. Il en sera de
même de celle actionnée par le petit
doigt qui n'est pas toujours capable
d'efforts soutenus pendant plusieurs
heures pour percer un papier assez
épais.
Dans les machines actuelles, il

n'y a qu'un rouleau entraîneur sur
deux, ce qui est bien souvent la cause
du mauvais déroulement du papier.
Deux petits engrenages les rendant
solidaires feront disparaître presque
complètement ce défaut qui pourra
partiellement subsister par suite d'une
pression irrégulière entre ces deux
rouleaux.
On veillera aussi au graissage qui

est très souvent la cause du mauvais
fonctionnement de ces machines.

M. Bocquet.
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